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RENFORCEMENT

SDEC ENERGIE PCT 40 % TOTAL AIDES COMMUNE PETITIONNAIRE SDEC ENERGIE

CAMBREMER

CAMBREMER

Art R323-25 en cours

C
Hors Champ 

d'Urbanisme

Alimentation en énergie électrique d'une 

pépinière

Pépinières 
botaniques de 

Cambremer
Extension BT + renfo 170 Barème 15 549,00 € 4 664,70 € 6 219,60 € 10 884,30 € 0,00 € 4 664,70 € 6 200,00 €

CROUAY

OS à lancer

C
Déclaration 

préalable

Alimentation en énergie électrique d'un futur 

pylône de télécommunications (36kVA TRI Type 

II) 

SAS PHOENIX France 
INFRASTRUCTURE

Extension BT 30 Barème 4 349,00 € 1 304,70 € 1 739,60 € 3 044,30 € 0,00 € 1 304,70 € 0,00 €

LEFFARD

Etude en cours

C
Déclaration 

préalable

Alimentation en énergie électrique d'un pylone 

antenne de télécommunication mobile, 12 kVA 

MONO

FREE MOBILE Extension BT 715 Réel 120 149,41 € 10 000,00 € 48 059,76 € 58 059,76 € 0,00 € 62 089,65 € 0,00 €

36 044,82 €

RENFORCEMENT

SDEC ENERGIE PCT 40 % TOTAL AIDES COMMUNE/CC PETITIONNAIRE SDEC ENERGIE

ST-MARTIN-DE-MAILLOC

Etude à lancer

C
Permis 

d'aménager

Alimentation en énergie électrique de 2 

parcelles communales, 24 kVA MONO
Commune Extension BT 50 Barème 5 949,00 € 2 379,60 € 2 379,60 € 4 759,20 € 1 189,80 € 0,00 € 0,00 €

VALAMBRAY

FIERVILLE-BRAY

Etude en cours

C
Hors Champ 

d'Urbanisme

Alimentation en énergie électrique d'une 

habitation existante 12kVA
Commune Extension BT 65 Barème 7 149,00 € 2 859,60 € 2 859,60 € 5 719,20 € 1 429,80 € 0,00 € 0,00 €

,

TOTAUX 1 030 153 145,41 € 21 208,60 € 61 258,16 € 82 466,76 € 2 619,60 € 68 059,05 € 6 200,00 €

OUVRAGE COMMUNAL OU INTERCOMMUNAL 

COMMUNE
CAT 

COMMUNE
DOCUMENT 

D'URBANISME
DESIGNATION DU PROJET PETITIONNAIRE TYPE DE TRAVAUX

LINEAIRE 
EXTENSION

EXTENSION FINANCEMENT HT

TYPE HT

EXTENSION

COMMISSION DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DU 05 JANVIER 2023

EXTENSION

ACTIVITE ECONOMIQUE

COMMUNE

FINANCEMENT HT

TYPE

LINEAIRE 
EXTENSION HT

EXTENSIONCAT. 
COMMUNE

DOCUMENT 
D'URBANISME

DESIGNATION DU PROJET PETITIONNAIRE TYPE DE TRAVAUX
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SDEC ENERGIE PCT 40 % TOTAL AIDES COMMUNE PETITIONNAIRE SDEC ENERGIE

AURSEULLES ANCTOVILLE C
Alimentation en énergie électrique d'une nouvelle maison 

d'habitation (12 kVA - Monophasé)
45 5 549,00 € 1 109,80 € 2 219,60 € 3 329,40 € 0,00 € 2 219,60 € 0,00 €

AMBLIE AMBLIE C
Alimentation en énergie électrique d'une nouvelle maison 

d'habitation (12 kVA - Monophasé)
105 10 349,00 € 2 069,80 € 4 139,60 € 6 209,40 € 4 139,60 € 0,00 € 0,00 €

20 3 228,63 € 1 291,45 € 1 291,45 € 2 582,90 € 645,73 € 0,00 € 0,00 €

10 4 631,56 € 0,00 € 1 852,62 € 1 852,62 € 0,00 € 2 778,94 € 0,00 €

BLANGY-LE-CHÂTEAU BLANGY-LE-CHÂTEAU C Extension d'une habitation existante 12kVA 222 19 709,00 € 3 941,80 € 7 883,60 € 11 825,40 € 7 883,60 € 0,00 € 0,00 €

ESCOVILLE ESCOVILLE C
Alimentation en énergie électrique d'un lotissement de 17 lots, 115 

kVA MONO foisonnés - AMENEE BT
65 8 284,03 € 3 313,61 € 3 313,61 € 6 627,22 € 1 656,81 € 0,00 € 0,00 €

POTIGNY POTIGNY C
Alimentation en énergie électrique d'une nouvelle maison 

d'habitation
70 7 549,00 € 1 509,80 € 3 019,60 € 4 529,40 € 3 019,60 € 0,00 € 0,00 €

VACOGNES-NEUILLY VACOGNES-NEUILLY C
Alimentation en énergie électrique d'une nouvelle maison 

d'habitation (12 kVA - Monophasé).
115 11 149,00 € 2 229,80 € 4 459,60 € 6 689,40 € 4 459,60 € 0,00 € 0,00 €

652 70 449,22 € 15 466,06 € 28 179,69 € 43 645,75 € 21 804,93 € 4 998,54 € 0,00 €

C Rénovation d'un bâtiment existant pour créer 4 logements

COMMISSION "DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE" du 05 JANVIER 2023

AIDES AUX EXTENSIONS POUR ALIMENTATION ELECTRIQUE DES SITES PRIVES

PRESENTATION AU BUREAU SYNDICAL DU 27/01/2023

COMMUNE LOCALISATION
CAT. 

COMMUNE
DESIGNATION DU PROJET

LONGUEUR 

EXTENSION 

RESEAU EN 

ML

EXTENSION  HT

FINANCEMENT EXTENSION HT
RENFORCEMENT HT

EXTENSION

AVENAY AVENAY
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CONVENTION de

MANDAT DE MAÎTRISE D’OUVRAGE POUR LES TRAVAUX 

DE RENOVATION ENERGETIQUE DE LA MAIRIE DE CROCY

Entre les soussignés :

La commune de CROCY, représentée par son Maire, M. REUSSNER Edouard, dûment habilité à la signature 
de la présente convention, en vertu de la délibération du Conseil municipal réuni en date du 26 octobre 
2022.

ci-après désignée : la Commune ou le maître d’ouvrage,

Et

Le SDEC ENERGIE (Syndicat Départemental d’Energies du Calvados) représenté par sa Présidente, 
Mme. Catherine GOURNEY-LECONTE, dûment habilitée à la signature de la présente convention, en vertu de 
la délibération du Bureau Syndical en date du 27 janvier 2023,

ci-après désigné : le SDEC ENERGIE ou le mandataire,
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Préambule :

Le SDEC ENERGIE accompagne les collectivités du département en matière de maîtrise de la demande en 
énergie et de rénovation des bâtiments publics en leur proposant : 

- un suivi des consommations énergétiques de leurs bâtiments, notamment par la mise à disposition 
d’un logiciel de management de l’énergie (Conseil en énergie partagé - niveau 1),

- l’élaboration d’une stratégie de rénovation énergétique d’un bâtiment (Conseil en énergie partagé
niveau 2), notamment avec la réalisation d’un bilan ou d’un audit énergétique qui leur propose 
différents scénariis de travaux,

- la réalisation des travaux de rénovation énergétique inclus dans le scénario retenu par la 
collectivité (Conseil en énergie partagé - niveau 3).

Pour ce dernier niveau de Conseil en énergie partagé (CEP niveau 3), conformément aux possibilités 
offertes par l’article L. 2224-34 du CGCT issu de la loi énergie et climat de décembre 2019, le SDEC
ENERGIE propose à ses collectivités adhérentes au service de conseil en énergie partagé de prendre en 
charge, pour leur compte, la réalisation des travaux nécessaires à l’amélioration de la performance 
énergétique de leurs bâtiments, par le biais d’un mandat de maîtrise d’ouvrage.

VU l’article L2422-5 du code de la commande publique qui dispose que « dans la limite du programme et
de l’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération qu’il a arrêtés, le maître d’ouvrage peut confier par 
contrat de mandat de maîtrise d’ouvrage à un mandataire l’exercice, en son nom et pour son compte, de 
tout ou partie des attributions mentionnées à l’article L. 2422-6 ».

Article 1. Objet de la convention 

La présente convention contractualise l’adhésion de la collectivité au service de conseil en énergie partagé 
de niveau 3 proposé par le SDEC ENERGIE.

Le présent document est une convention de mandat entre la collectivité (maître d’ouvrage) et le SDEC 
ENERGIE (mandataire) pour réaliser des travaux d’amélioration de la performance énergétique du bâtiment 
suivant : 

ß Nom du bâtiment : Mairie

ß Adresse : Avenue Jean Jaurès, 14620 Crocy

ß Propriétaire : Commune de Crocy

Cette convention : 

o Désigne le SDEC ENERGIE pour assurer la mission de maîtrise d’ouvrage des opérations de 
travaux de rénovation au nom et pour le compte de la Commune, et ce, conformément à l’article 
L2422-5 du code de la commande publique.

o Définie les conditions et modalités encadrant ce mandat de maîtrise d’ouvrage de l’Opération.

o Détermine les droits et obligations des Parties.
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Article 2. Programme de travaux et enveloppe financière prévisionnelle

Le programme de travaux détaillé ainsi que le budget prévisionnel sont définis dans les annexes 1 et 2 de 
la présente convention.

Le mandataire s’engage à réaliser les travaux dans le strict respect du programme et de l’enveloppe 
financière prévisionnelle ainsi définis qu’il accepte. 

Si le programme des travaux ou l’enveloppe financière devaient être modifiés du fait du maître d’ouvrage 
ou du mandataire, les modifications devraient être acceptées par avenant.

Article 3. Délai de réalisation

Sauf en cas de résiliation dans les conditions prévues à l’Article 10, le présent mandat expirera à 
l’achèvement de la mission du mandataire qui interviendra dans les conditions prévues à l’Article 11.

Sur le plan technique, le mandataire assurera toutes les tâches définies ci-après à l’Article 5 jusqu’à 
l’expiration du délai de garantie de parfait achèvement et la levée de toutes les réserves.

Article 4. Financement et contrôle financier par le maître d’ouvrage

4.1. Financement

Le maître d'ouvrage s'engage à assurer le financement de l'opération selon le plan de financement 
prévisionnel figurant en annexe 2.

4.2. Remboursement

Le mandataire sera remboursé des dépenses qu'il aura engagées au titre de sa mission.

La demande de remboursement sera faite après la réception des travaux.

Si des dépenses supplémentaires étaient engagées pour régler des désordres après cette demande de 
remboursement, une demande de remboursement complémentaire sera faite par le mandataire une fois 
sa mission terminée.

Les demandes de remboursement devront être accompagnées des pièces justificatives prévues à l’article
4.3.

4.3. Contrôle financier

Une fois le marché de travaux lancé et les offres reçues, le budget définitif de l’opération est proposé au 
maître d’ouvrage pour validation. Le marché est ensuite attribué.

En fin de mission, conformément à l’Article 11, le mandataire établira et remettra au maître d’ouvrage un 
bilan général de l'opération qui comportera le détail de toutes les dépenses et recettes réalisées 
accompagné de l’attestation du comptable certifiant l’exactitude des facturations et des paiements 
résultant des pièces justificatives et la possession de toutes ces pièces justificatives.

Article 5. Missions du mandataire

Les missions du SDEC ÉNERGIE, en tant que mandataire, sont les suivantes :

o Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles les travaux seront étudiés
et exécutés,
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o Préparation du choix des différents prestataires nécessaires à la réalisation des travaux (maître 
d’oeuvre, etc.), établissement, signature et gestion des contrats,

o Approbation des avant-projets et accord sur le projet (voir article 6.2),

o Préparation du choix des entreprises de travaux et établissement, signature et gestion des dits 
contrats,

o Versement de la rémunération de la mission de maîtrise d'œuvre et du prix des travaux et plus 
généralement de toutes les sommes dues à des tiers,

o Suivi du chantier sur les plans technique, financier et administratif,

o Réception des travaux (voir article 6.3),

o Synthétiser dans un document, après la réception des travaux, les Certificats d’Économie 
d’Énergie valorisables dans le cadre de cette opération et verser à la commune la rétribution fixée 
à l’Article 12 en contrepartie de son renoncement à la valorisation des Certificats d’Économie 
d’Énergie générés au bénéfice du mandataire,

o Assurer les éventuelles actions en justice,

o Accomplissement de tous les actes afférents à ces attributions.

Article 6. Contrôle administratif et technique

6.1. Règles de passation des contrats 

Le maître d'ouvrage se réserve le droit d'effectuer à tout moment les contrôles techniques et administratifs 
qu'il estime nécessaires. Le mandataire devra donc laisser libre accès au maître d'ouvrage et à ses agents 
à tous les dossiers concernant l'opération ainsi qu'aux chantiers. 

Toutefois, le maître d'ouvrage ne pourra faire ses observations qu'au mandataire et en aucun cas aux 
titulaires des contrats passés par celui-ci.

Pour la passation des contrats nécessaires à la réalisation de l'opération, le mandataire est tenu 
d'appliquer les règles applicables au maître d'ouvrage, figurant dans le Code des marchés publics.

Pour l'application du Codede la commande publique, le mandataire est chargé, dans la limite de sa 
mission, d'assurer les obligations que le Code attribue au représentant légal du maître d'ouvrage/à la 
personne responsable du marché . 

Le choix des titulaires des contrats à passer par le mandataire doit être approuvé par le maître d’ouvrage. 
Cette approbation devra faire l’objet d’une décision écrite du maître d’ouvrage dans le délai de 20 jours
calendaires suivant la proposition motivée du mandataire. À défaut, son accord sera réputé obtenu.

6.2. Approbation des avant-projets

Le mandataire est tenu de solliciter l’accord préalable du maître d’ouvrage sur les dossiers d’avant-projets. 
À cet effet, les dossiers correspondants seront adressés au maître d’ouvrage par le mandataire 
accompagnés des propositions motivées de ce dernier.

Le maître d’ouvrage devra notifier sa décision au mandataire ou faire ses observations dans le délai de 20 
jours calendaires suivant la réception des dossiers. À défaut, son accord sera réputé obtenu.

6.3. Réception des travaux

Le mandataire est tenu d’obtenir l’accord préalable du maître d’ouvrage avant de prendre la décision de 
réception des travaux. En conséquence, les réceptions d’ouvrages seront organisées par le mandataire 
selon les modalités suivantes.
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Avant les opérations préalables à la réception prévue à l'article 41.2 du cahier des clauses administratives 
générales applicable aux marchés publics de travaux, le mandataire organisera une visite des ouvrages à 
réceptionner à laquelle participeront le maître d'ouvrage, le mandataire et le maître d'œuvre chargé du 
suivi du chantier. Cette visite donnera lieu à l'établissement d'un compte rendu qui reprendra les 
observations présentées par le maître d'ouvrage et qu'il entend voir réglées avant d'accepter la réception.

Le mandataire s'assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la réception.
Le mandataire transmettra ses propositions au maître d'ouvrage en ce qui concerne la décision de 
réception. Le maître d’ouvrage fera connaître sa décision au mandataire dans les 15 jours calendaires
suivant la réception des propositions du mandataire. Le défaut de décision du maître d'ouvrage dans ce 
délai vaudra accord tacite sur les propositions du mandataire.

Le mandataire établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à l’entreprise. Une copie 
en sera notifiée au maître d’ouvrage. 

Le mandataire en sera libéré dans les conditions fixées à l'Article 7.

Article 7. Mise à disposition du bâtiment au maître de l'ouvrage

Le bâtiment sera remis à la disposition du maître d'ouvrage après réception des travaux notifiée aux 
entreprises et à condition que le mandataire ait assuré toutes les obligations qui lui incombent.

Si le maître d'ouvrage demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir qu'après la 
réception partielle correspondante.

Toutefois, si le maître d'ouvrage se réserve le droit d'occuper le bâtiment. Il devient alors responsable de la 
garde du bâtiment ou de la partie qu'il occupe.

Entrent dans la mission du mandataire la levée des réserves de réception et la mise en jeu éventuelle des 
garanties légales et contractuelles.

En cas de litige au titre des garanties biennale ou décennale, toute action contentieuse reste de la seule 
compétence du maître d'ouvrage.

Le mandataire ne peut être tenu pour responsable des difficultés qui résulteraient d'une mauvaise 
utilisation de l'ouvrage remis ou d'un défaut d'entretien.

Article 8. Rémunération du mandataire

Pour l'exercice de sa mission, le mandataire percevra une rémunération forfaitaire de 5 % du montant du 
coût des travaux hors taxe.

Cette rémunération comprend tous les frais occasionnés au mandataire par sa mission, à l'exclusion des 
contrats ou commandes passés pour la réalisation de l'opération.

Compte tenu de la classification de votre commune et de l’application du guide des aides et contributions 
financières 2022 du SDEC ÉNERGIE, une aide de 80 % vous sera apportée sur la rémunération du 
mandataire indiquée ci-dessus.

En complément de cette rémunération, le mandataire percevra une partie de la valorisation des Certificats 
d’Économie d’Énergie générés par les travaux.  
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Article 9. Engagements du maître d’ouvrage

La commune s’engage à :

o Confier les missions fixées à l’Article 5 au mandataire,

o Désigner un référent concernant la rénovation énergétique du bâtiment qui sera l’interlocuteur 
privilégié du mandataire,

o Donner accès et mettre à disposition le bâtiment dans les conditions fixées à l’article 13.1,

o Verser au mandataire le montant de sa contribution financière prévue à l’Article 8,

o Rembourser le mandataire du coût des travaux selon le montant indiqué au bilan général de 
l’opération,

o Renoncer à valoriser les Certificats d’Économies d’Énergie au profit du mandataire

Pour l'exécution des missions confiées au mandataire, le maître d’ouvrage sera représenté par M. Edouard 
REUSSNER (Maire) qui sera seul habilité à engager la responsabilité du mandataire pour l'exécution de la 
présente convention.

Dans tous les actes et contrats passés par le mandataire, celui-ci devra systématiquement indiquer qu'il 
agit au nom et pour le compte du maître d'ouvrage.

Article 10. Résiliation

Si le mandataire est défaillant, et après mise en demeure infructueuse, le maître d’ouvrage peut résilier la 
présente convention sans indemnité pour le mandataire.

Dans le cas où le maître d’ouvrage ne respecte pas ses obligations, le mandataire après mise en demeure 
restée infructueuse a droit à la résiliation de la présente convention.

Dans le cas de non obtention des autorisations administratives pour une cause autre que la faute du 
mandataire, la résiliation peut intervenir à l’initiative de l’une ou l’autre des parties.

Dans les trois cas qui précèdent, la résiliation ne peut prendre effet qu’un mois après notification de la 
décision de résiliation et le mandataire est rémunéré de la part de mission accomplie. Il est procédé 
immédiatement à un constat contradictoire des prestations effectuées par le mandataire et des travaux 
réalisés. Le constat contradictoire fait l’objet d’un procès-verbal qui précise en outre les mesures 
conservatoires que le mandataire doit prendre pour assurer la conservation et la sécurité des prestations 
et travaux exécutés. Il indique enfin le délai dans lequel le mandataire doit remettre l’ensemble des 
dossiers au maître d’ouvrage.

Article 11. Achèvement de la mission

La mission du mandataire prend fin par le quitus délivré par le maître d'ouvrage ou par la résiliation de la 
convention dans les conditions fixées à l'Article 10.

Le quitus est délivré à la demande du mandataire après exécution complète de ses missions et notamment
:

o Réception des ouvrages et levée des réserves de réception,

o Mise à disposition des ouvrages,

o Expiration du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages, soit 1 an après réception, et 
reprise des désordres couverts par cette garantie,

o Établissement du bilan général et définitif de l'opération et acceptation par le maître d'ouvrage.
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Le maître d'ouvrage doit notifier sa décision au mandataire dans les 30 jours calendaires suivant la 
réception de la demande de quitus.

À défaut de décision du maître d'ouvrage dans ce délai, le mandataire est indemnisé d'une somme 
forfaitaire par mois de retard de 1 % de la rémunération de base figurant à l’Article 8.

Si à la date du quitus il subsiste des litiges entre le mandataire et certains de ses cocontractants au titre de 
l'opération, le mandataire est tenu de remettre au maître d'ouvrage tous les éléments en sa possession 
pour que celui-ci puisse poursuivre les procédures engagées par ses soins.

Article 12. Certificats d’Économie d’Énergie

Les travaux réalisés dans le cadre de cette opération sont susceptibles de générer des Certificats 
d’Économie d’Énergie. Le mandataire se chargera de valoriser les certificats générés par l’opération. La 
commune s’engage à renoncer à la valorisation des Certificatfs d’Économie d’Énergie pour son propre 
compte au seul bénéfice du mandataire. En contrepartie, le mandataire s’occupe du montage du dossier et 
de son instruction auprès du pôle national des certificats d’économies d’énergies. Il reverse une partie de 
la valorisation obtenue au maître d’ouvrage.

Le nombre de MWh cumac valorisables sera déterminé dans une synthèse, réaliser par le mandataire dans 
les 30 jours calendaires après la réception des travaux, reprenant l’ensemble des fiches opérations des 
Certificats d’Économie d’Énergie pouvant faire l’objet d’une valorisation et les calculs des MWh cumac 
valorisables pour chaque fiche en tenant compte des travaux réalisés, des caractéristiques du bâtiment et 
des justificatifs que le mandataire sera en mesure de réunir.

Article 13. Dispositions diverses

13.1. Mise à disposition préalable du bâtiment

Un état des lieux contradictoire sera établi par le mandataire avant le démarrage des travaux.

Le maître d'ouvrage mettra le bâtiment tout ou partie, objet de l'opération, à disposition du mandataire à la 
demande de ce dernier.

À compter de cette mise à disposition le mandataire est gardien du bâtiment ou de la zone mise à 
dispositon tant qu'il ne l'a pas lui-même confié à l'entrepreneur qui exécute les travaux.

Le bâtiment ainsi mis à disposition sera :

o libéré de toute occupation,

o ou occupé dans les conditions suivantes : conditions à préciser au besoin.

Le mandataire sera tenu de prendre en compte ces contraintes dans l’exécution de sa mission.

13.2. Assurances

Le mandataire devra, dans les 3 mois qui suivront la notification de la présente convention, fournir au 
maître d'ouvrage la justification :

o de l'assurance qu'il doit souscrire au titre de l'article L. 241-2 du Code des assurances,

o de l’assurance garantissant les conséquences pécuniaires des responsabilités qui lui incombent 
dans le cadre de son activité professionnelle à la suite de dommages corporels, immatériels, 
consécutifs ou non, survenus pendant l'exécution et après la réception des travaux causés aux 
tiers ou à ses cocontractants.
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13.3. Capacité d'ester en justice

Le mandataire pourra agir en justice pour le compte du maître d'ouvrage jusqu'à la délivrance du quitus, 
aussi bien en tant que demandeur que défendeur. Le mandataire devra, avant toute action, demander 
l’accord du maître d’ouvrage.

Toutefois, toute action en matière de garantie décennale et de garantie de bon fonctionnement n’est pas 
du ressort du mandataire.

13.4. Litiges

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention seront portés devant le tribunal 
administratif de Caen (14).

Fait à Caen, le

Le Maire,

Edouard REUSSNER

La Présidente,

Catherine GOURNEY-LECONTE



ANNEXE n°1 : Programme de travaux

Le projet consiste en la rénovation énergétique de la Mairie de Crocy, le remplacement du système de production de chaleur 
et l’amélioration des performances énergétiques des principaux luminaires.

Les travaux programmés sont les suivants :

o Sur l’enveloppe

- Isolations des murs par l’intérieur (Résistance thermique ≥ 3,75 m2.K.W-1)

- Isolations des combles en faux-plafonds (Résistance thermique ≥ 7,00 m2.K.W-1)

- Remplacement des menuiseries par du double vitrage (Uw ≤1,5 W.m-2.K et Sw ≥ 0,36)

- Remplacement des portes non isolées par des portes isolées (Uw ≤1,7 W.m-2.K)

o Sur les équipements

- Remplacement des équipements d’éclairage par des équipements LED et ajout d’un détecteur de présence 
dans les sanitaires

- Mise en place d’une VMC simple flux

- Mise en place d’une pompe à chaleur air/eau et amélioration du circuit de distribution de chaleur et de la 
régulation
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ANNEXE n°2 : Plan de financement prévisionnel

DÉPENSES PRÉVISIONNELLES RECETTES PRÉVISIONNELLES

Nature de la dépense Montant en 
€ (H.T.) Source de financement Montant en 

€ (H.T.)

Études ou maîtrise d'œuvre 25 400 € AIDES PUBLIQUES*

Dépenses de travaux 159 000 €
État :
DETR (Dotation d'équipement des territoires ruraux)

80 320 €ou DSIL
(Dotation de soutien à l'investissement local)

Diagnostic amiante et plomb 1 000 €

Autres dépenses :
Conseil Départemental du Calvados - APCR 
(Aide aux petites communes rurales)

77 560 €

Aléa de chantier 9 500 €

SPS 1 700 €

Contrôleur technique 4 200 €
Fonds de compensation pour la taxe sur la 
valeur ajoutée 39 527€

Taxe sur la valeur ajoutée 40 160 €

Adhésion CEP niv 3 10 040 € Aide SDEC CEP Niv 3 8 032 €

AUTOFINANCEMENT

Fonds propres et emprunts 45 561 €

Total TTC 251 000 € = Total TTC 251 000 €
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Convention pour le financement d’une étude 
de faisabilité d’un réseau de chaleur sur la 

commune de Valdallière

Entre :

Le SDEC ENERGIE (Syndicat Départemental d’Energies du Calvados) représenté par sa 
Présidente, Madame Catherine GOURNEY LECONTE, dûment habilitée à la signature de la 
présente convention, en vertu de la délibération du Bureau Syndical en date du 27 janvier 2023,

ci-après désigné le « SDEC ENERGIE »,

et

La commune de VALDALLIERE représentée par son Maire, M. Frédéric BROGNIART, dûment 
habilité à la signature de la présente convention, en vertu de la délibération du Conseil Municipal 
en date du 14 décembre 2021,

ci-après désignée la « Commune de Valdallière ».

Ci-après collectivement dénommées « les Parties ».

Préambule :

La commune de Valdallière a transféré le 21 janvier 2022 sa compétence « Réseaux publics de 
chaleur et/ou de froid » au SDEC ENERGIE afin que le Syndicat puisse porter les études et les 
travaux pour la création d’un réseau de chaleur alimenté par une chaufferie bois située à 
proximité du complexe sportif Pierre Geoffroy.

Le réseau de chaleur doit permettre d’alimenter plusieurs bâtiments de la commune ainsi que la 
Résidence René Castel, propriété des membres du Syndicat de copropriété Les Glycines, et le 
collège Anne Frank, propriété du Département du Calvados.

De ce fait, Il est convenu ce qui suit :

nnigaize
Machine à écrire
Annexe 2023-01-BS-DB-08
BS du 27 janvier 2023
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Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de fixer les conditions de financement de l’étude de 
faisabilité pour la création du réseau de chaleur couplé à une chaufferie bois qui servira à 
alimenter en chaleur les sites suivants :

- Salle d’activités

- Salle omnisports

- Piscine

- Résidence René Castel

- Collège Anne Frank

Article 2 : DURÉE DE LA CONVENTION

La convention prend effet dès sa signature par l’ensemble des parties.

Elle est conclue jusqu’à la mise en service du réseau de chaleur, ou le cas échéant jusqu’à l’arrêt 
du projet et le versement des sommes dues par les parties en application de l’article 3 de la 
convention.

Article 3 : MODALITÉS DE FINANCEMENT DE L’ÉTUDE DE FAISABILITÉ

Dans le cas où les conclusions de l’étude de faisabilité sont favorables et que le réseau de 
chaleur est mis en œuvre, les coûts de l’étude de faisabilité seront amortis via la redevance R2 
(abonnement) du réseau de chaleur.

Si les conclusions de l’étude ne sont pas favorables ou qu’aucune suite n’est donnée au projet 
quelle que soit la raison, l’étude sera financée par la commune de Valdallière à hauteur de 70 %, 
déduction faite des aides obtenues auprès des autres financeurs.

Le paiement des sommes sera effectué en une seule fois après l’envoi du titre de recette par le 
SDEC ENERGIE, dans les délais de la comptabilité publique.

Article 4 : ENGAGEMENTS DES PARTIES

Les différentes parties s’engagent à :

 Communiquer au prestataire, qui réalisera l’étude de faisabilité, toutes les données 
nécessaires à la bonne réalisation de la mission (factures, plans, documents 
techniques, etc.).

 Désigner une personne référente qui sera l’interlocuteur privilégié du prestataire pour 
toutes les questions d’ordres administratifs ou techniques.

 Participer aux différentes réunions d’échanges nécessaires au bon déroulement de 
l’étude de faisabilité

 Demander les potentielles subventions et fournir l’ensemble des justificatifs 
nécessaires à la récupération de ces dernières.
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 Participer au financement de l’étude selon les modalités prévues à l’article 3 de la 
présente convention.  

Article 5 : REGLEMENT DES LITIGES

Les Parties s’efforceront de régler à l’amiable leurs éventuels différends liés à l’exécution de la 
présente convention.

Cependant, la partie la plus diligente se réserve le droit de porter le différend devant le tribunal 
compétent.

Fait à Caen, le …………………………… en deux exemplaires originaux.

Pour le SDEC ENERGIE,

La Présidente, 

Pour la commune de Valdallière,

Le Maire,
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Nombre de dossiers : 8

COMMUNE LOCALISATION PROJET ORIGINE SOLUTION

USAGERS 

CONCERNES PAR 

LES TRAVAUX

LINEAIRE 

FILS NUS
ESTIMATIONS en € HT ZQP

ZONE DE 

VENT

COQUAINVILLIERS COQUAINVILLIERS BT COUR MOULIN 177-09 SDEC BOUAEC
Pose en aérien de 297 ml de câble basse tension . Dépose de 297 ml de réseau 

aérien.
3 297                 15 199 € A N

GONNEVILLE-SUR-MER GONNEVILLE-SUR-MER BT LIEU BOSQ 305-01 SDEC BOUAEC
Pose en aérien de 140 ml de câble basse tension. Dépose de 140 ml de réseau 

aérien.
15 140                    7 491 € O

LA HOUBLONNIERE LA HOUBLONNIERE BT QUARTIER BOIS 359-05 SDEC BOUAEC
Pose en aérien de 95 ml de câble basse tension. Dépose de 218 ml de réseau 

aérien.
8 218                    8 488 € N

LE DETROIT LE DETROIT

REMPLACEMENT H61 LE VAL 

AU BOENE 427-05 50 KVA 

PAR PSSB 100 KVA ET 

CREATION PSSA MOULIN DA

SDEC BOUAEC

 Remplacement du poste H61 «Le Val au Boene de 50 KVA par un poste PSSB de 

100 KVA. Création d'un poste PSSA de 100 KVA . Pose en souterrain de 430 ml 

de câble haute tension .  Pose en souterrain de 420 ml de câble basse tension. 

Dépose de 615 ml de réseau aérien.

14 590               135 886 € N

LE MESNIL-SUR-BLANGY LE MESNIL-SUR-BLANGY BT MONT BROULT 426-11 SDEC BOUAEC
Pose en souterrain de 410 ml de câble basse tension . Dépose de 386 ml de 

réseau aérien.
4 118                 37 879 € A N

LEAUPARTIE LEAUPARTIE BT CHAMP LAUNAY 358-04 SDEC BOUAEC
Pose en aérien de 66 ml de câble basse tension. Dépose de 66 ml de réseau 

aérien.
7 66                    4 041 € A N

MONTILLIERES-SUR-ORNE TROIS MONTS

CREATION PSSA 

LIGNEROLLES 713-XX 100 

KVA

SDEC BOUAEC

Création d'un poste PSSA de 100 KVA  «Lignerolles 713-XX». Pose en souterrain 

de 930 ml de câble haute tension  Pose en souterrain de 160 ml de câble basse 

tension. Dépose de 828 ml de réseau aérien.

3 828               115 415 € N

SAINT-PIERRE-AZIF SAINT-PIERRE-AZIF
BT JARDINS 645-11 ET BT 

VAUVARIN 079-39
SDEC BOUAEC

Pose en souterrain de 570 ml de câble basse tension . Pose en aérien de 50 ml 

de câble basse tension 3x70² + 54,6². Dépose de 500 ml de réseau aérien.
7 500                 80 250 € O

TOTAL GENERAL 61 2 757 404 649 €             3 2

COMMISSION TRAVAUX DU 13 JANVIER 2023

1ère Tranche : SECURISATION DU RESEAU DE DISTRIBUTION ELECTRIQUE

PROGRAMME 2023

nnigaize
Machine à écrire
Annexe 2023-01-BS-DB-09
BS du 27 janvier 2023
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COMMUNE LOCALISATION
DATE DE LA 

DEMANDE
PROJET SOLUTION TECHNIQUE

LONGUEUR 

EXTENSION 

RESEAU EN ML

EXTENSION

 en € HT

RENFORCEMENT en  

€ HT

AGY AGY 24/03/2022
Alimentation en énergie électrique d'une future aire naturelle de camping, 

accueil camping-cars et aires de jeux

Pose de 50 ml de réseau électrique BT souterrain, y compris coffret de sectionnement de 

branchement 36kVA TRI.
50 3 966 € 0 €

ANISY ANISY 07/09/2020
Desserte intérieure électricité BT d'un futur lotissement privé 

'Aménagement Rue de l'Eglise (30 lots)  - Sous DTMO
Pose de 361 ml de réseaux électriques BT souterrains 361 42 225 € 0 €

AURSEULLES ANCTOVILLE 11/01/2022
Alimentation en énergie électrique d'une nouvelle maison d'habitation (12 

kVA - Monophasé).
Pose de 45 ml de réseau BT souterrain et un coffret réseau en limite de propriété. 45 5 549 € 0 €

AVENAY AVENAY 19/02/2021 Rénovation d'un bâtiment existant pour créer 4 logements.
Pose de 20 ml de réseau BT en domaine public et de 10ml de réseau BT en domaine 

privé.
30 7 860 € 0 €

BARBEVILLE BARBEVILLE 04/05/2021
Desserte intérieure en énergie électrique d'un futur lotissement privé 

nommé "Le Clos des Lavandières"  (15 lots) - Sous DTMO
Pose de 257,80 ml de réseaux électriques BT souterrains 258 27 022 € 0 €

BAVENT BAVENT 02/08/2022
Alimentation en énergie électrique d'une habitation, d'un hangar agricole et 

d'un barn, 36 kVA TRI

EXTENSION : Pose de 550 ml de réseau HTA souterain, d'un PRCS 100 kVA, de 10 ml de 

réseau BT souterrain
560 68 840 € 0 €

BLANGY-LE-CHATEAU BLANGY-LE-CHATEAU 26/10/2022 Extension d'une habitation existante 12kVA Pose de 222 ml de réseau BT souterrain 222 19 709 € 0 €

BONNEMAISON BONNEMAISON 05/05/2022
Alimentation en énergie électrique d'un futur lotissement communal 'Le 

Chant des Oiseaux' composé de 12 lots.

EXTENSION : Pose de 125 ml de réseau électriqueBT souterrain 

DESSERTE INTERIEURE : Pose de 198 ml de réseaux électriques BT
323 11 350 € 0 €

BRANVILLE BRANVILLE 04/07/2022 Alimentation en énergie électrique du Haras des Chartreux, 100 kVA
Pose de 30 ml de réseau HTA souterrain, d'un PRCS 160 kVA, de 10 ml de réseau BT 

souterrain
40 20 647 € 0 €

CAGNY CAGNY 08/11/2021
Réhabilitation d'une ancienne maison de retraite en 15 logements + 1SG, 

115 kVA MONO foisonnés - COLONNE MONTANTE SOUS DTMO

Pose de 2x15 ml de câble - pose de 2 colonnes montantes dans un local technique dédié, 

pose de 373 ml de branchements
30 26 566 € 0 €

CALVADOS CALVADOS 01/01/2023 Visite de faisabilité - OMEXOM 19 000 €

CALVADOS CALVADOS 01/01/2023 Visite de faisabilité - RESEAUX ENVIRONNEMENT 21 000 €

CAMBREMER CAMBREMER 07/01/2021 Alimentation en énergie électrique d'une pépinière Extension BT de 225 ml 225 18 583 € 8 350 €

CROUAY CROUAY 14/12/2021
Alimentation en énergie électrique d'un futur pylône de télécommunications 

(36kVA TRI Type II) pour le compte de la SAS PHOENIX INFRASTRUCTURE.
Pose de 150 ml de réseau BT souterrain 30 5 814 € 0 €

ESCOVILLE ESCOVILLE 16/03/2022
Alimentation en énergie électrique d'un lotissement de 17 lots, 115 kVA 

MONO foisonnés - AMENEE BT
Pose de 65 ml de réseau BT souterrain 0 8 896 € 0 €

ESTREES-LA-CAMPAGNE ESTREES-LA-CAMPAGNE 22/02/2022 Desserte intérieure d'un lotissement  de 3 lots construits 3x12 kVA Pose de 80 ml de réseaux BT 80 10 209 € 0 €

FONTAINE-HENRY FONTAINE-HENRY 12/05/2021
Desserte intérieure en énergie électrique d'un futur lotissement privé (24 

lots) - Sous DTMO
Pose de 290 ml de réseaux électriques BT souterrains 289 35 252 € 0 €

FONTENAY-LE-MARMION FONTENAY-LE-MARMION 29/09/2021
Desserte intérieure en énergie électrique d'un futur lotissement privé "Les 

Côteaux de Fontenay - Tranche 4" (22 lots) - Sous DTMO
Pose de 503 ml de réseau BT souterrain 503 41 797 € 0 €

3ème Tranche : RACCORDEMENT AU RESEAU DE DISTRIBUTION ELECTRIQUE 

PROGRAMME 2023

COMMISSION TRAVAUX DU 13 JANVIER 2023

Nombre de dossiers :
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COMMUNE LOCALISATION
DATE DE LA 

DEMANDE
PROJET SOLUTION TECHNIQUE

LONGUEUR 

EXTENSION 

RESEAU EN ML

EXTENSION

 en € HT

RENFORCEMENT en  

€ HT

FOURNEVILLE FOURNEVILLE 02/03/2021
Alimentation en énergie électrique d'une nouvelle maison d'habitation 

12kVA
Extension BT de 55 ml en souterrain 55 6 343 € 0 €

GENNEVILLE GENNEVILLE 07/09/2021

Lotissement de 21 terrains à bâtir et 8 parcelles de Maisons individuelles 

groupées, 166 kVA foisonnés (avec une armoire EP) - AMENEE BT - 

TRANCHE 1

 Pose de 30 ml de réseau BT souterrain 30 6 961 € 0 €

GENNEVILLE GENNEVILLE 07/09/2021
Alimentation en énergie électrique d'un lotissement de 11 lots, 84 kVA 

foisonnés - AMENEE BT - TRANCHE 2
 Pose de 20 ml de réseau BT souterrain 20 6 084 € 0 €

LEFFARD LEFFARD 14/09/2022
Alimentation en énergie électrique d'un pylone antenne de 

télécommunication mobile, 12 kVA MONO

Remplacement d'un H61 par un PSSB 100 kVA. Pose de 700 ml de réseau HTA souterrain 

et d'un PRCS "LANDE 360-xx" 100 kVA. Pose de 15 ml de réseau BT souterrain
715 120 149 € 0 €

LONGUES-SUR-MER LONGUES-SUR-MER 01/10/2020

Desserte intérieure en énergie électrique d'un futur lotissement privé 

nommé 'Les Hauts de Sainte Mary de Jersey' , (31 lots et 1 macro lot) 

pouvant accueillir 9 logements (192kVA foisonnée) - Sous DTMO

Pose de 529 ml de réseaux BT souterrains et de 251,88 mlde branchements. 529 56 474 € 0 €

MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE 16/12/2021
Alimentation en énergie électrique d'un projet communal 12kVA (la 

Redoute)
Pose de 595 ml de réseau BT souterrain 595 47 130 € 0 €

PONTS SUR SEULLES AMBLIE 31/05/2022
Alimentation en énergie électrique d'une nouvelle maison d'habitation (12 

kVA - Monophasé).
Pose de 105 m de réseau BT souterrain 105 10 349 € 0 €

PORT-EN-BESSIN-HUPPAIN PORT-EN-BESSIN-HUPPAIN 09/06/2021
Desserte intérieure en énergie électrique d'un futur lotissement privé 

nommé 'Le Littoral' (13 lots) - Sous DTMO
Pose de 177 ml de réseaux BT souterrains 177 22 603 € 0 €

POTIGNY POTIGNY 11/10/2022 Alimentation en énergie électrique d'une nouvelle maison d'habitation Pose de 70 ml de réseau BT souterrain 70 7 549 € 0 €

SAINT-AUBIN-D'ARQUENAY SAINT-AUBIN-D'ARQUENAY 05/08/2021
Alimentation en énergie électrique d'un lotissement nommé "Les Portes de 

la Mer" Tranche 4, 25 lots, 126 kVA MONO foisonnés
Pose de 252 ml de réseau BT souterrain 252 26 246 € 0 €

SAINT-GERMAIN-LE-VASSON SAINT-GERMAIN-LE-VASSON 23/11/2021
Alimentation d'un bâtiment existant réhabilité en 3 logements 3x12 kVA - 

Desserte intérieure
Pose de 42 ml de réseau BT souterrain + branchements 42 8 937 € 0 €

SAINT-MARTIN-DE-MAILLOC SAINT-MARTIN-DE-MAILLOC 07/11/2022
Alimentation en énergie électrique de 2 parcelles communales, 24 kVA 

MONO
Pose de 50 ml de réseau BT souterrain 50 5 949 € 0 €

SAINT-PAIR SAINT-PAIR 23/05/2022
Alimentation en énergie électrique d'un collectif vertical de 5 logements + 1 

partie commune 45kVA - Sous DTMO
Réalisation de la colonne montante de 5 logements + 1 services généraux 8 6 366 € 0 €

USSY USSY 21/09/2021

Alimentation en énergie électrique d'un lotissement communal nommé "Le 

Grand Parc", 13 lots et 1 armoireEP, 105 kVA MONO foisonnés -

AMENEE HTA

Pose de 295 ml de réseau HTA souterraine en 3x95², pose d'un poste de transformation 

de type PSSA 250 kVA
295 39 157 € 0 €

USSY USSY 21/09/2021
Desserte électrique intérieure du lotissement communal "Le Grand Parc" 

(13 lots + 1 armoire EP) 105 kVA MONO foisonnés
Pose de 175 ml de réseau BT souterrain en 3x150² 175 20 509 € 0 €

VACOGNES-NEUILLY VACOGNES-NEUILLY 01/07/2022
Alimentation en énergie électrique d'une nouvelle maison d'habitation (12 

kVA - Monophasé).
Pose de 115 ml de réseau BT souterrain 115 11 149 € 0 €

VALAMBRAY FIERVILLE-BRAY 23/11/2022 Alimentation en énergie électrique d'une habitation existante 12kVA Pose de 65 ml de réseau BT souterrrain 65 6 997 € 0 €

VALORBIQUET LA CHAPELLE-YVON 08/06/2022
Alimentation en énergie électrique d'un pylone antenne de 

télécommunication mobile, 36 kVA TRI

EXTENSION BT : Pose de 190 ml de réseau BT souterrain

RENFORCEMENT BT : Pose de 230 ml de réseau BT souterrain
190 14 103 € 18 204 €

6 534 817 340 € 26 554 €

PRIX (en € HT) DE L'EXTENSION AU ML : 121,86 € 843 894 €
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Nombre de dossiers : 20

COMMUNE LOCALISATION INTITULE DU PROJET
DATE DE LA 

DEMANDE
UCT CONTRAINTE SOLUTION

MONTANT HT DES 

TRAVAUX en € 

ANNEBAULT ANNEBAULT
MUTATION H61 MOULIN 50KVA PAR 

100KVA
22/07/2022 6

Chutes de 

tension

Mutation du H61 "MOULIN" de 50 KVA par un 100 KVA. Pose en souterrain de 570 ml de câble basse tension. 

Dépose de 610 ml de réseau aérien.
70 569 €                            

CAHAGNOLLES CAHAGNOLLES BT BANCS 22/07/2022 8
Chutes de 

tension
Pose en souterrain de 430 ml de câble basse tension. Dépose de 400 ml de réseau aérien. 67 015 €                            

CAMBREMER CAMBREMER BT FRICHE 21/07/2022 2
Chutes de 

tension

Pose en aérien de 340 ml de câble basse tension . Pose en souterrain de 290 ml de câble basse tension . 

Dépose de 540 ml de réseau aérien.
57 749 €                            

FRESNE-LA-MERE FRESNE-LA-MERE
REMPLACEMENT H61 LA CAVEE 100 KVA 

PAR PSSA 160 KVA
06/01/2022 20

Chutes de 

tension

Remplacement du poste H61 nommé «LA CAVEE» de 100 KVA par un poste PSSA de 160 KVA. Pose en 

souterrain de 300 ml de câble haute tension  Pose en souterrain de 225 ml de câble basse tension. Dépose de 

80 ml de réseau aérien.

64 041 €                            

FRESNEY-LE-VIEUX FRESNEY-LE-VIEUX BT OURAILLES 07/10/2022 6
Chutes de 

tension
Pose en souterrain de 120 ml de câble basse tension. 14 152 €                            

FUMICHON FUMICHON
MUTATION POSTE TOUR BECTIERE 50KVA 

PAR 100KVA
21/07/2022 2

Chutes de 

tension

Mutation du transformateur POSTE TOUR nommé «BECTIERE» de 50 KVA par un transformateur POSTE TOUR 

de 100 KVA. Pose en souterrain de 540 ml de câble basse tension. Dépose de 420 ml de réseau aérien.
61 195 €                            

VALORBIQUET LA CHAPELLE-YVON BT VATINES 19/05/2022 10
Chutes de 

tension
Pose en souterrain de 380 ml de câble basse tension . Dépose de 320 ml de réseau aérien. 60 381 €                            

LE TORQUESNE LE TORQUESNE BT BRUYERE 10/10/2022 13
Chutes de 

tension

Pose en souterrain de 135 ml de câble basse tension . Pose en souterrain de 280 ml de câble basse tension. 

Dépose de 390 ml de réseau aérien.
54 852 €                            

LES LOGES LES LOGES CREATION PRCS TEINTURIERE 100 KVA 10/08/2022 3
Chutes de 

tension

Création d'un poste PRCS de 100 KVA nommé «TEINTURIERE». Pose en souterrain de 700 ml de câble haute 

tension. Pose en souterrain de 30 ml de câble basse tension. Dépose de 380 ml de réseau aérien.
79 919 €                            

LITTEAU LITTEAU
MUTATION H61 MOTTE  50KVA PAR 

100KVA
21/07/2022 7

Chutes de 

tension

Mutation du transformateur H61 nommé «MOTTE» de 50 KVA par un transformateur H61 de 100 KVA. Pose en 

souterrain de 360 ml de câble basse tension . Pose en souterrain de 350 ml de câble basse tension. Dépose 

de 680 ml de réseau aérien.

77 125 €                            

LONGVILLERS LONGVILLERS
REMPLACEMENT H61 GROS HOUX 50 

KVA PAR PSSA 100 KVA
02/03/2022 13

Chutes de 

tension

Remplacement du poste H61 nommé «GROS HOUX» de 50 KVA par un poste PSSA de 100 KVA. Pose en 

souterrain de 330 ml de câble haute tension . Pose en souterrain de 350 ml de câble basse tension. Dépose de 

160 ml de réseau aérien.

93 392 €                            

PONT D'OUILLY PONT D'OUILLY
MUTATION PUC MAIRIE 400KVA PAR 

630KVA 
09/01/2023 6

Chutes de 

tension

 Mutation du transformateur PUC nommé «MAIRIE» de 400 KVA par un transformateur PUC de 630 KVA. Pose 

en souterrain de 70 ml de câble basse tension.
32 195 €                            

SAINT-PIERRE-EN-AUGE MITTOIS BT BOIS LOGIS 13/10/2022 5
Chutes de 

tension
Pose en souterrain de 280 ml de câble basse tension. Dépose de 230 ml de réseau aérien. 39 846 €                            

CESNY-LES-SOURCES PLACY BT CHÂTEAU 22/06/2022 2
Chutes de 

tension
Pose en souterrain de 465 ml de câble basse tension. Dépose de 320 ml de réseau aérien. 41 904 €                            

PREAUX-BOCAGE PREAUX-BOCAGE BT BIJUDE 21/07/2022 3
Chutes de 

tension
Pose en souterrain de 490 ml de câble basse tension. Dépose de 490 ml de réseau aérien. 49 912 €                            

SAINT-ÉTIENNE-LA-

THILLAYE
SAINT-ÉTIENNE-LA-THILLAYE BT MANOIR THILLAYE 21/07/2022 4

Chutes de 

tension

Pose en souterrain de 370 ml de câble basse tension. Pose en souterrain de 50 ml de câble basse tension. 

Dépose de 360 ml de réseau aérien.
41 854 €                            

SEULLINE SAINT-GEORGES-D'AUNAY
MUTATION H61 LAUMONT 50KVA PAR 

100KVA
19/08/2022 6

Chutes de 

tension

Mutation du transformateur H61 nommé «LAUMONT» de 50 KVA par un transformateur H61 de 100 KVA. Pose 

en souterrain de 20 ml de câble basse tension. Pose en souterrain de 600 ml de câble basse tension.
77 385 €                            

SAINT-MARTIN-DE-LA-LIEUE SAINT-MARTIN-DE-LA-LIEUE BT LIEU BECQUAI 19/05/2022 10
Chutes de 

tension
Pose en souterrain de 600 ml de câble basse tension . Dépose de 610 ml de réseau aérien. 143 649 €                          

SOULEUVRE-EN-BOCAGE SAINT-OUEN-DES-BESACES
CREATION PRCS ROQUE 100 KVA ET 

CREATION AC3M
12/05/2021 8

Chutes de 

tension

Création d'un poste PRCS de 100 KVA nommé «ROQUE». Création d'une armoire de coupure à trois directions. 

Pose en souterrain de 630 ml de câble haute tension. Pose en souterrain de 40 ml de câble basse tension. 

Dépose de 200 ml de réseau aérien.

77 499 €                            

SAINT-VAAST-EN-AUGE SAINT-VAAST-EN-AUGE CREATION PRCS LIEU ROQUET 100 KVA 29/03/2022 5
Chutes de 

tension

Création d'un poste PRCS de 100 KVA nommé «BERLICOQUET». Pose en souterrain de 530 ml de câble haute 

tension. Pose en souterrain de 530 ml de câble basse tension. Dépose de 830 ml de réseau aérien.
128 120 €                          

139 Montant des travaux en € HT 1 332 754 €               

COMMISSION TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D'ELECTRICITE DU 13 JANVIER 2023

RENFORCEMENT DU RESEAU DE DISTRIBUTION ELECTRIQUE

PROGRAMME 2023 : 1ère TRANCHE
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Situation au 01/01/2023

Femmes Hommes

Emploi fonctionnel Directeur général des services A 1 1 0 1 0 1 1

Filière administrative

Adjoint administratif principal 2
ème

 classe C 3 3 0 3 2 1 3,0

Adjoint administratif principal 1
ère

 classe C 8 8 0 8 7 1 7,8

Rédacteur B 1 1 0 1 1 0 0,8

Rédacteur principal 2
ème

 classe B 5 5 0 5 5 0 4,8

Rédacteur principal 1
ère

 classe B 5 5 0 5 5 0 5,0

Attaché A 3 3 0 3 3 0 2,4

Attaché principal A 3 3 2 3 2 1 3,0

Filière technique

Adjoint technique principal 1ère classe C 1 1 0 1 0 1 1,0

Agent de maîtrise C 1 1 1 1 0 1 1,0

Technicien B 8 8 8 8 1 7 8,0

Technicien principal 2
ème

 classe B 2 2 0 2 0 2 1,5

Technicien principal 1
ère

 classe B 7 7 0 7 1 6 6,6

Ingénieur A 8 7 3 7 3 4 7,0

Ingénieur principal A 5 4 0 4 1 3 4,0

Ingénieur en chef A 3 3 0 3 0 3 3,0

Commentaires sur les effectifs

 TABLEAU DES EFFECTIFS

Bureau Syndical du 27 janvier 2023

GRADE CATEGORIE
EFFECTIF 

BUDGETAIRE

EFFECTIFS 

POURVUS

dont 

contractuels

EFFECTIFS

 CT

REPARTITION / GENRE
EFFECTIFS  ETP*

31 59,9

Au 1er janvier 2023, l'effectif du SDEC ENERGIE est composé de 62 agents permanents (64 postes budgétaires) répartis comme suit :

- 48 fonctionnaires et 14 contractuels ;

- 7 agents à temps partiel (dont 1 de droit) et 3 à temps partiel thérapeutique ;

- 21 agents de catégorie A, 28 agents de catégorie B, 13 agents de catégorie C.

- 31 femmes et 31 hommes.

L'effectif du SDEC ENERGIE correspond à 59,9 équivalents temps plein (ETP). 

S'y ajoutent un emploi non permanent (contrat de projet) à temps plein et un apprenti.

TOTAL GENERAL 64 62 14 62 31

18/01/2023
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Situation au 01/02/2023

Femmes Hommes

Emploi fonctionnel Directeur général des services A 1 1 0 1 0 1 1

Filière administrative

Adjoint administratif C 1 0 0 0 0 0 0,0

Adjoint administratif principal 2
ème

 classe C 3 3 0 3 2 1 3,0

Adjoint administratif principal 1
ère

 classe C 8 8 0 8 7 1 7,8

Rédacteur B 4 1 0 1 1 0 0,8

Rédacteur principal 2
ème

 classe B 5 5 0 5 5 0 4,8

Rédacteur principal 1
ère

 classe B 5 5 0 5 5 0 5,0

Attaché A 3 3 0 3 3 0 2,4

Attaché principal A 3 3 2 3 2 1 3,0

Filière technique

Adjoint technique C 1 0 0 0 0 0 0,0

Adjoint technique principal 1ère classe C 1 1 0 1 0 1 1,0

Agent de maîtrise C 1 1 1 1 0 1 1,0

Technicien B 12 8 8 8 1 7 8,0

Technicien principal 2
ème

 classe B 2 2 0 2 0 2 1,5

Technicien principal 1
ère

 classe B 7 7 0 7 1 6 6,8

Ingénieur A 10 7 3 7 3 4 7,0

Ingénieur principal A 5 4 0 4 1 3 4,0

Ingénieur en chef A 3 3 0 3 0 3 3,0

Commentaires sur les effectifs

 TABLEAU DES EFFECTIFS

Bureau Syndical du 27 janvier 2023

GRADE CATEGORIE
EFFECTIF 

BUDGETAIRE

EFFECTIFS 

POURVUS

dont 

contractuels

EFFECTIFS

 CT

REPARTITION / GENRE
EFFECTIFS  ETP*

31 60,1

Au 1er février 2023, l'effectif du SDEC ENERGIE est composé de 62 agents permanents (75 postes budgétaires) répartis comme suit :

- 48 fonctionnaires et 14 contractuels ;

- 7 agents à temps partiel (dont 1 de droit) et 3 à temps partiel thérapeutique ;

- 21 agents de catégorie A, 28 agents de catégorie B, 13 agents de catégorie C.

- 31 femmes et 31 hommes.

L'effectif du SDEC ENERGIE correspond à 59,9 équivalents temps plein (ETP). 

S'y ajoutent un emploi non permanent (contrat de projet) à temps plein et un apprenti.

TOTAL GENERAL 75 62 14 62 31

19/01/2023
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